
COMMUNE – LES MOUSSIÈRES 

 
Conseil Municipal du 12 avril 2021 

 

COMPTE-RENDU 

 
PRESENTS : Gaétan DUSSOUILLEZ – Thomas GRENARD – Raphaël GROSSIORD - Sandra GROSTABUSSIAT - 
Sylvie GROSTABUSSIAT – Joris MALLAMACI – Florent MILLET – Fabienne MOUY (arrivée à 21h34) – Jessica 
POIGNARD - Christian ROCHET et Jean-Michel TERRIER 
Secrétaire : Gaétan DUSSOUILLEZ 
 

1- PV du 22.03.2021 

 
Ajout des remarques au PV du 22.03.2021 de Monsieur TERRIER Jean-Michel. 
 
2- TAXES DIRECTES LOCALES 
 

A l’unanimité, le Conseil municipal ne souhaite pas augmenter les taxes directes locales. 

3- PROVISION DES CREANCES DOUTEUSES 

Monsieur le Maire fait part de la demande reçue de la Trésorerie de Saint-Claude concernant la provision pour 
créances douteuses.  

Ce principe doit s’appliquer dans toutes les collectivités sans seuil de population. Les collectivités doivent 
ainsi prévoir des provisions par délibération et procéder à leur mandatement à hauteur de 15% des créances 
douteuses. Il s’agit d’une opération purement comptable n’entrainant pas, pour la collectivité, de mouvement 
financier. 

A ce jour, aucune créance de cette nature ne figure au bilan de la collectivité au 31.12.2020. De ce fait, la 
comptabilité, ne sera pas impactée sur 2021. Il convient tout de même de délibérer pour figer ce principe et 
permettre la comptabilisation de telles opérations pour l’avenir. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

CONSIDERANT le risque associé aux créances risquant d’être irrécouvrables, sur proposition du comptable 
public, 

DECIDE d’inscrire chaque année au budget, en dépenses ou en recettes, les crédits nécessaires à la 
comptabilisation de ces provisions. 

4- RAPPORT ACTIVITES 2020 DE LA COMMUNAUTE COMMUNES HAUT-JURA SAINT-
CLAUDE 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, prend acte du rapport d’activités 2020 de La 
Communauté de communes Haut-Jura Saint-Claude. 
 
5- RAPPORT ACTIVITE ASSISTANCE TECHNIQUE DEPARTEMENTALE 2020 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, prend acte du rapport annuel d’activité de 
l’assistance technique départementale 2020. 
 
6- BILAN ANNUEL SUEZ 2020 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, prend acte du rapport d’activités de SUEZ 
pour l’année 2020. 
 
7- POINT SUR LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX HAUT JURA SUD 



Monsieur le Maire fait un point suite à la réunion du Syndicat du 18 mars 2021 : vote du budget (CA 2020, 
Compte de Gestion 2020 et BP 2021) 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
Dépenses : 528 072.71€ Dépenses : 429 622.54€ 
Recettes : 528 072.71€ Recettes : 429 622.54€ 

 
Les résultats complets des pompages longue durée et l’étude d’impact sur les sources et les tourbières 
seront disponibles d’ici une dizaine de jours. Ils seront présentés aux élus, aux propriétaires et à tous 
les partenaires selon les conditions sanitaires requises à cette date. Une réunion sera programmée dès 
que cela sera autorisé. 
La demande de subvention auprès de l’Agence de l’Eau pour les récupérateurs d’eau de pluie est en cours. 

8- QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 

 Avenant n°1 à la convention de transfert de gestion relative aux personnels et aux biens du Service 

d’Incendie et de Secours des Moussières signée le 18 décembre 2001 

Vu la convention de transfert de gestion des personnels et des biens du service d’incendie et de secours des 
MOUSSIERES, signé le 18 décembre 2001 entre les parties ; 

Considérant la nécessité de renforcer la couverture opérationnelle pour faciliter l’exercice des missions des 
sapeurs-pompiers ; 

Il est convenu ce qui suit : 

-article unique : article 6 alinéa A de la convention susvisée est ainsi complété « un local supplémentaire de 
57m2, propriété de la commune, situé 2 rue de la Pesse aux Moussières dans un bâtiment isolé partagé, mis à 
la disposition du SDIS 39 à titre gratuit à compter du 1er mai 2021, afin d’abriter un moyen de lutte. 

 La CAF met en place une Convention Territoriale Globale, qui porte sur 3 ambitions fortes : 
- Agir pour le développement des services aux allocataires 
- Garantir la qualité et l’accès aux droits et services 
- Mobiliser les personnels et leurs compétences, optimiser le pilotage et renforcer les coopérations 

Les interlocuteurs auprès de la CAF seront : Madame Jessica POIGNARD et Monsieur Joris MALLAMACI. 

 Notification de subventions : 

Monsieur le Maire fait part du refus d’octroi de subvention au titre de la DST : 

- pour la réfection de diverses voiries communales revêtues 
- pour l’entretien du marquage au sol et la création de priorités à droite dans le village 

 
 Demande de subvention à la Région au titre de l’appel à projet pour les équipements 

informatiques : 

La Région lance 2 appels à projets pour les communes de moins de 1 000 habitants concernant les équipements 
informatiques. Le premier appel à projets, subventionne les équipements à hauteur de 1 000€, la délibération 
du conseil municipal est à prendre avant le 30.04. Le second appel à projet aura lieu en octobre. 

Vu le devis de Gameek Win Informatique pour l’achat d’un PC portable pour un montant de 830€ HT. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

SOLLICITE une subvention au titre de la Région, à hauteur de 830€ HT pour le devis de Gameek Win 

ACCEPTE que le Maire signe tous documents relatifs à ce dossier. 

 Elections Départementales et Régionales : 

Monsieur le Maire rappelle que les élections départementales et régionales auront lieu les 13 et 20 juin. 

Suite au message de la Préfecture du Jura de vendredi 9 avril, le rapport au Parlement sur les risques 



à prendre en compte en vue des élections, est fondé sur l’avis du comité de scientifiques mentionné à 
l’article L 3131-19 du code de la santé publique : 

- Il est recommandé que les membres du bureau vote soient vaccinés ou si la vaccination ne leur est as 
ouverte, testés à J-2 puis J+5 et J+8 et en cas de symptômes 

- Proposé que le double dépouillement ait lieu dans deux salles distinctes ou dans une salle suffisamment 
grande et dans le respect des gestes barrières (distance de 1.5m entre les personnes, gel 
hydroalcoolique, port du masque, aération de la salle) 

- Suggéré que les personnes assistant au dépouillement aient été vaccinés, immunisés ou aient un test 
dans les moins de 48h 

Les mesures de simplification du vote en cas de scrutins concomitants : 
- Une même personne pourra présider le bureau de vote pour les élections régionales et les 

élections départementales et une même personne pourra faire fonctions de secrétaire des 2 
bureaux dès lors qu’ils seront situés au même endroit, le tout en conservant un niveau suffisant 
de surveillance des opérations électorales. 
 

 Tradi truck :  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré AUTORISE le Tradi Truck à stationner sur le 
domaine public du 13 avril au 25 avril 2021  
DIT que l’emplacement sera payant selon la délibération du 08.6.2020 (10€ par jour). 
 

 Point SIVOS (point fait par Florent MILLET) : 

L’école des Sorbiers a fermé une semaine avant les vacances scolaires suivant les consignes sanitaires 
imposes par l’Etat. 
La mairie de La Pesse a délibéré le 23 mars, à 10 voix pour, et a choisi le scénario : pôle élémentaire 
aux Bouchoux, pôle maternel aux Moussières et pôle petite enfance et extrascolaire à la Pesse mais 
demande que soit étudier en parallèle le choix d’un pôle unique afin de pouvoir comparer. L’étude 
d’un pôle unique avait été réalisé par le cabinet IAD, possible de se baser sur cette dernière.  
Les communes de La Pesse et Les Bouchoux ont également délibéré pour l’ouverture de 
l’extrascolaire à l’école des Sorbiers. Les Francas vont donc être informé de cette ouverture. 
La fusion des SIVOS aura donc lieu au 01.01.2022 : les prochaines étapes seront d’acter le départ de 
la commune de Septmoncel du SIVOS, valider par les communes le retrait de Septmoncel et réaliser 
une convention pour leur participation. 
Prochaines dates : visite de l’IEN le 19.05.2021 et COPIL le 20.05.2021. 
 

 SMAAJH (point fait par Jessica POIGNARD) :  

Arrivée de Madame Fabienne MOUY à 21h34. 

La dernière réunion a validé le budget 2021 : hausse des dépenses car le budget prévoit des travaux de 
rénovation pour réaliser des économies d’énergie.  

Les centres ont pu rouvrir aux familles à partir du 15.03. Une fête « pomme d’or » a pu avoir lieu en l’honneur 
des 100 ans d’une dame. 

A Septmoncel, une personne en accueil de jour a été diagnostiquée de la « légionellose », le centre a été testé 
et fait apparaitre aucune anomalie, le virus viendrait de l’extérieur de l’établissement. 

Au cantou du Risou, une sortie vélo en triporteur a pu être organisée, et a été appréciée. 

Jessica POIGNARD s’est inscrite dans la commission bâtiments. 

 Informations des membres du conseil municipal : 

 

 

 



Gaétan DUSSOUILLEZ - Sentiers raquettes sont presque finis d’être débaliser 
- Sapin sera enlever avec l’aide de Mr Freddy 

GROSTABUSSIAT 
- Remplacer 2 tables : devis à Robotec et GEDIMAT sera 

demandé  
Sylvie GROSTABUSSIAT Propose que soit planter un arbre (projet évoqué il y a quelques 

années) : reste à définir l’espèce et le lieu 
Christian ROCHET L’entreprise PORTIGLIATTI interviendra semaine prochaine ou a 

suivante pour les travaux de rénovation de l’appartement communal 
et ensuite à la Mairie. Suivra le peintre. 

Christian ROCHET La porcherie est en vente. Le conseil municipal ira visiter le bâtiment 
samedi 17 avril et réfléchit pour un projet. 
Pour cette réflexion, Florent MILLET propose de consulter le CAUE 
et le CTE de la CCHJSC. 

Christian ROCHET Le terrain appartenant à Monsieur Arnaud MERCIER est en vente, 
rue de la Cheminée. Monsieur le Maire se renseigne pour 
l’alimentation de ces parcelles (eau, assainissement, électricité, 
téléphone) auprès du SIDEC et de la CCHJSC 

Christian ROCHET Informe de la rencontre jeudi 15 avril avec Monsieur BURLET du 
PNR pour le projet autour des Tourbières 

Sandra GROSTABUSSIAT Journée nettoyage et fleurissement Samedi 22 mai 2021 

Thomas GRENARD Pour l’organisation de la Forestière, demander à la CCHJSC des 
barrières en bois et vérifier la prise en compte de la réservation de la 
salle des Dolines 

 


